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 Les porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) AMUNDI EURO BOND ESR - part N (C) (FR0010313783) et 

part S (C) (FR0013187325) géré par la société de gestion Amundi Asset Management, sont informés d’une modification 
intervenant à compter du 10 mai 2021. 
 
 
A compter de cette date, l’indice de référence du fonds Amundi Euro Bond ESR évoluera afin de prendre en compte la 
possibilité d’investir dans des obligations d’émetteurs privés de la zone Euro.  
 
Actuellement, l’indice de référence du fonds est l’indice FTSE MTS Eurozone Government Broad IG.  L’indice FTSE MTS 
Eurozone Government Broad IG est un indice représentatif des emprunts obligataires à taux fixe libellés en euro émis 
par les Etats membres de la zone Euro, de catégorie Investment Grade et ayant une durée résiduelle d’un an minimum.  
 
A compter du 10 mai 2021, l’indice de référence du fonds sera l’indice composite 85% FTSE MTS Eurozone Government 
Broad IG + 15% Bloomberg Barclays Euro Aggregate Corporate. L'indice Bloomberg Barclays Euro Aggregate Corporate 
est un indice représentatif des emprunts obligataires privés en euro à taux fixe de qualité Investment Grade.  
 
A ce titre, l’objectif de gestion consistera à surperformer sur 3 ans l’indice 85% FTSE MTS Eurozone Government Broad 
IG + 15% Bloomberg Barclays Euro Aggregate Corporate, en investissant dans des obligations d'émetteurs publics et 
privés de la zone Euro, après prise en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le processus 
de sélection et d’analyse des titres du fonds. 
 
Par ailleurs, une précision est apportée dans la documentation réglementaire afin de mentionner la possibilité 
d’investir dans des emprunts d’émetteurs dits "proxy Etat", tels que les entités supranationales et les agences en plus 
des emprunts d’Etat. 
 
Les autres caractéristiques du FCP demeurent inchangées ; ce changement est sans incidence sur le profil de risque et 
n’implique aucune démarche spécifique de votre part.  
 
Les documents règlementaires du FCP seront disponibles sur le site www.amundi.fr, rubrique « Particuliers » dès le 10 
mai 2021.  
 
 
 
 

Avis Financier 
AMUNDI EURO BOND ESR 


